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DIRECTION

Arrêté n° 20230619-01 du 19 juin 2023

Objet :  Composition et désignation des représentants de l’administration et du
personnel  au  conseil  médical  départemental  des  agents  des  collectivités  et
établissements affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique de l’Aveyron

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le  décret  n°  86-442  du  14  mars  1986  modifié  relatif  à  la  désignation  des  médecins  agréés,  à
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congé de maladie des fonctionnaires ;
VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale  et  relatif  à
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d‘aptitude physique et au régime des congés de
maladie des fonctionnaires territoriaux ;
VU l’arrêté du 4 août 2004 relatif  aux commissions de réforme des agents de la fonction publique
territoriale et de la fonction publique hospitalière ;
VU l’arrêté  du  15  octobre  2001  portant  désignation  des  représentants  des  collectivités  et
établissements affiliés au centre de gestion ;
VU  l’arrêté  du  21  juin  2021  portant  nomination  de  Madame  MARGUIER  Marie-Claire,  directrice
départementale de l‘emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron ;

VU le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif  aux conseils  médicaux dans la fonction publique
territoriale ;

VU l’arrêté n° 12-2022-10-24-00022 du 24 octobre 2022 de délégation de signature à Mme Marie-Claire
MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron ;
VU  la  désignation des représentants des collectivités territoriales affiliées au Centre de Gestion au
conseil médical plénier et du personnel ;

– A R R E T E –

Article 1  er   : Le conseil  médical  plénier départemental  des agents des collectivités et établissements
affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aveyron est constitué ainsi qu’il
suit :

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, 
des Solidarités et de la Protection des Populations
9 rue de Bruxelles – BP 3125
12031  RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
Mél. : ddetspp@aveyron.gouv.fr

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités

et de la Protection des Populations
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Représentants de l’administration
    TITULAIRES                                SUPPLEANT 1                                 SUPPLEANT 2

M. BARTHELEMY Maurice                   Mme CALMETTE Evelyne             Mme BELIERES-AZMAR Bernadette
Mme BEZOMBES Martine                   M. BORIES André                           M. GAYRARD Patrick

Représentants du personnel
         TITULAIRES                    SUPPLEANT 1                  SUPPLEANT 2

Catégorie A :
Mme RODOLPHE Sophie (CDFT)                    Mme COSTES Marjorie (CFDT)               Mme ALBOUY Emilie (CFDT)
M. BILLAUD Frédéric (SNDGCT)                      Mme HOARAU Sandrine (SNDGCT)     Mme SURY Cécile (SNDGCT)
Catégorie B :
Mme AUREJAC-MAUREL Emmanuelle (CFDT)M. LAFARGE Gaël (CFDT)                         Mme GAYRAUD Myriam (CFDT)
Mme LEPELLETIER Marion (CGT)                     M. VEZINET Yves (CGT)             Mme MOREAU-DROMARD Myrcéa (CGT)
Catégorie C :
M THEURIER Frédéric (CFDT)                     Mme BONNET Corinne (CFDT)        M. VERDEAUX Jean-Laurent (CFDT)
M. LAURY Fabrice (CGT)                     Mme ANDRIEU Audrey (CGT)          Mme FABRE Valérie (CGT)

Article 2 : Toutes dispositions émises antérieurement au présent arrêté sont annulées.

Article 3 : La directrice départementale de l’emploi du travail des solidarités et de la protection des
populations et le Directeur des titres de l’administration et des collectivités territoriales sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 19 juin 2023

La directrice départementale de l'emploi
du  travail  des  solidarités  et  de  la
protection des populations

Signé

Marie-Claire MARGUIER
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DIRECTION

Arrêté n° 20230619-02 du 19 juin 2023

Objet :  Composition et désignation des représentants de l’administration et du
personnel  au  conseil  médical  départemental  des  agents  des  collectivités  et
établissements  non  affiliés  au  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique  de
l’Aveyron et concernant notamment le Conseil Départemental de l’Aveyron

LE PRÉFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général de la fonction publique ; 

VU le  décret  n°  86-442  du  14  mars  1986  modifié  relatif  à  la  désignation  des  médecins  agréés,  à
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congé de maladie des fonctionnaires ;
VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale  et  relatif  à
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d‘aptitude physique et au régime des congés de
maladie des fonctionnaires territoriaux ;
VU l’arrêté du 4 août 2004 relatif  aux commissions de réforme des agents de la fonction publique
territoriale et de la fonction publique hospitalière ;
VU la délibération CdA/23-07-2021/D/HC/16 publiée le 30/08/2021 sur la désignation des représentants
du conseil départemental dans les différents organismes exterieurs ;
VU  l’arrêté  du  21  juin  2021  portant  nomination  de  Madame  MARGUIER  Marie-Claire,  directrice
départementale de l‘emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aveyron ;

VU le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif  aux conseils  médicaux dans la fonction publique
territoriale ;

VU l’arrêté n° 12-2022-10-24-00022 du 24 octobre 2022 de délégation de signature à Mme Marie-Claire
MARGUIER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de l’Aveyron ;
VU la désignation des représentants du personnel du conseil départemental de l’Aveyron ;

– A R R E T E –
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Article 1  er   : Le conseil médical plénier départemental des agents des collectivités et établissements non
affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Aveyron et, notamment le Conseil
Départemental de l’Aveyron, est constitué ainsi qu’il suit :

Représentants de l’administration

    TITULAIRES                                                         SUPPLEANT
M. ABINAL Jean-Philippe                                           M. JULIEN Serge             
MME PRESNE Christine                                              Mme SAULES- LE BARS Emilie                   

Représentants du personnel
         TITULAIRES                                      SUPPLEANT     
            

Catégorie A :
Mme BOUDES BOUSQUET Catherine                  Mme MANNS Corinne               
M. VILLEFRANQUE Arnaud                                    Mme SOULIS Thérèse  
Catégorie B :
Mme RIVIERE Stéphanie                      Mme BOSC Claudine     
M. OLIVIER Régis                                                      M. JOURDON David
Catégorie C :
M. GRUARIN Lilian                                             M. DELAURE Sébastien
Mme VEILLAUX Sandrine                                M. LESCURE Philippe                   

Article 2 : Toutes dispositions émises antérieurement au présent arrêté sont annulées.

Article 3 : La directrice départementale de l’emploi du travail des solidarités et de la protection des
populations  est chargée de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 19 juin 2023

La directrice départementale de l'emploi
du  travail  des  solidarités  et  de  la
protection des populations

Signé

Marie-Claire MARGUIER
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